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1 Dès l’entrée, on trouve

des soubassements

et des carreaux de ciment,

typiques des maisons

bourgeoises.

2 La cheminée du salon 

a été l’un des coups de cœur 

de Madeline et Benoît.

3 La septième et dernière 

chambre rénovée se situe 

au dernier étage.

4 L’escalier imposant 

a été poncé et reverni.

5 à 7 Amateur d’art 

contemporain, le couple 

parsème la maison 

de tableaux d’artistes.
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Retrouvez l’autorénovation 
de Madeline et Benoît 

sur Instagram en flashant 
ce QrCode ou rendezvous 

sur instagram.com/ben_et_mad/.
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L’
acquisition d’un bien

par l’un des époux en

instance  de  divorce

est possible, mais dé

pend  du  régime  ma

trimonial  du  couple

et du choix de la procédure de

séparation,  annonce  d’emblée

Me Frédérique Verelst, notaire à

Bouchain  et  membre  de  la

chambre  interdépartementale

des  notaires  du  Nord  Pasde

Calais.  Dans  tous  les  cas,  elle

doit  être  juridiquement  enca

drée, mais reste fragile.

« Pour  les  époux  séparés  de

biens, quelle que soit la procé

dure de divorce choisie, le pro

blème  est  quasiment  inexis

tant : un époux peut acquérir un

bien  immobilier.  Sous  ce  ré

gime, tous les biens acquis par

chacun  des  époux  leur  restent

propres »,  explique  Me Verelst.

Pour les couples mariés sous le

régime  de  la  participation  aux

acquêts, à la dissolution, le par

tage  prendra  la  forme  d’une

créance de participation.

Par contre, sous le régime de la

communauté  de  biens  réduite

aux  acquêts,  sous  celui  de  la

communauté de meubles et ac

quêts et  sous celui de  la  com

munauté universelle,  tout bien

acquis – sauf emploi ou remploi

de  deniers  propres –  tombe

dans  la communauté ! La diffi

culté d’acquérir dépendra alors

de la procédure de divorce en

treprise par les époux. 

Elle  réside  également  dans  la

détermination de la date des ef

fets du divorce. « L’article 2621

du Code civil est l’article de ré

férence, quel que soit le type de

procédure  de  divorce.  La  date

des effets du divorce est la date

à laquelle est dissous le régime

matrimonial,  et  non  le  ma

riage », précise la notaire.

Les époux ont la possibilité de

choisir « le divorce sans juge »,

un  acte  sous  signature  privé

contresigné par leurs avocats et

déposé au rang des minutes du

notaire. « La date des effets pa

trimoniaux sera alors la date du

dépôt  de  la  convention  sous

seing  privé,  sauf  si  les  époux

ont prévu une date antérieure,

par  exemple  la  date  d’acquisi

tion du bien par l’un des deux »,

précise  la notaire. Si  le couple

ne  peut  pas  envisager  ce  type

de divorce, il faudra recourir au

divorce par consentement mu

tuel soumis à homologation du

juge. La date des effets patrimo

niaux  sera  alors  celle  de  l’ho

mologation de la convention, et

donc  du  prononcé  du  divorce,

sauf  convention  contraire  des

époux. « Autrement dit,  la pro

priété du bien reste suspendue

à  la  régularisation de  l’acte de

dépôt ou du jugement d’homo

logation de la convention, d’où

une  insécurité  juridique »,  in

dique Me Verelst.

Report judiciaire

ou report conventionnel

En cas de divorce contentieux,

quel que soit le type de sépara

tion, la date des effets patrimo

niaux sera la date de l’assigna

tion ou de la requête conjointe.

« Toute  acquisition  postérieure

par  l’un  des  époux  sera  donc

sans  risque »,  note  Me Verelst.

Mais un risque subsiste quand

l’acquisition  est  réalisée  avant

la demande de divorce. La liber

té  est  alors  laissée  aux  époux

sur le choix du report judiciaire

ou  du  report  conventionnel.

« En  ce  qui  concerne  le  report

conventionnel, les époux fixent

librement  la date des effets de

leur  divorce.  Le  report  judi

ciaire,  lui,  doit  être  demandé

par  l’époux  acquéreur.  Seule

une  date  peut  être  retenue,  à

savoir  la  date  de  cessation  de

cohabitation et de collaboration

par  les  époux :  la  propriété  du

bien dépendra alors de la date

de report. Encore une fois, l’in

sécurité  juridique  demeure ! »

prévient la notaire.

Pour tenter de trouver une solu

tion au futur exépoux acquérir,

la  pratique  notariale  fait  inter

venir le conjoint non acquéreur

pour  renoncer  à  la  mise  en

communauté  du  bien.  Une

technique  qui  peut  se  révéler

risquée et sans effet dans l’hy

pothèse où  le divorce n’est  ja

mais prononcé par volonté des

époux. « Autrement dit, un seul

conseil :  attendez  le  prononcé

du divorce, et surtout qu’il soit

devenu  définitif,  pour  acquérir

un  bien  immobilier ! » recom

mande Me Verelst.

Peuton acquérir un bien immobilier
quand on est en instance de divorce ?
DROIT. Une procédure de divorce rendelle impossible l’acquisition d’un bien immobilier ?
Zoom sur les différents cas de figure et leurs conséquences avec Me Frédérique Verelst, 
notaire à Bouchain.

Le régime matrimonial
du couple qui se sépare
et le type de procédure

de divorce choisi 
ont un impact

sur un éventuel 
achat immobilier.
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« La date des effets du divorce est la date 
à laquelle est dissous le régime
matrimonial, et non le mariage.
Me Frédérique Verelst, notaire à Bouchain et membre

de la chambre interdépartementale des notaires du Nord  PasdeCalais.


